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que les dissours de l'arrachour de dents
et du tmécanirien.
Un homme, monté sur un tréteau

LES BOUCANIERS
Pan Paur DuPLESSIn.

PREMIÈRE PARTIE,

LE OHEVALIER DE MORVAN.

Alain à lu recherche de vingt écus,

11 était intimement persuadé que No
tre-Uame-d'Auriy se churgorait de Jui
fouriir,avan* le din du jour. les vingt
écne demandés.
Plan de ertie coufiance, Alain ve mit

à marcher dev at lue wie hagurd ;
lu première me qui se présenta, arriva
sur les quais, et peu après se trouva à
leutrée du Pout-Neuf.

il prit

L'eau de beauté.

bordé de musiciens, annonçait qu’il
avait frouvé, aprés Vingt années de re.
cherches, certaines plantes rares douées
de l'ineroyuble vertn de cnanger, dans
l'espace de sing minntes, la figure d'un
homme: il suffisait de se frotter le tigy.
Re Avec la liqueur merveille 1se extraite
da oes plantes pour, d’affreusement laid
que Pou et sit, devenir sinon admirable-
ment beau, du moins fort prés-ntuble,
L'homme à l’eau de beauté assurait

que, giâte à son précieux secret, il
avait dejà fuit fuire plus de dix mille
mariages.

Menteur! se dit Alain et il se disposait
s’elsigner lusque le charluten ajouta :
—Je conguis, messieurs, que vous an.

cuillies par lu plus complète incrédu-
lite l'uununce de mu déouverte sans
pare lle / il y a de ces choses que l'on
ne peut eruite qu'à condition de os voir.
Eh Lien! je vais vous fonruir un exem-
ple inécusable de la verité du fait que
J'avun:e. Je vais opérer devant vous !
Que l'homme le plus laid de la compa-
gue se présente, el là sous vos yaux, en
moins de cinq minutes, je vous le répé.

Sr. AMBROISE ve KILDARE-

M. Charbonneau se cha gers d'agences et de

Nota.—M. Dufresne taille toutes les

|

J

Le haserd, on le vuit, donait time
mauvaise direction aux pas du Bus-Bre-

|

à
ton ; le l'unt-Neuf si cu -scieuciesse
ment exploité à cette époque per les
adruitx filous de Paris, était certes de
tous leu endruits celui où il avait le
Moins de chauce de rencontrer vingt |e
éeus.
En revanche, ce livu célèbre par les

‘hurlotans les désœuvrés, les cher-
cher d'uventittes, les vagrboads, les |c
t enduants, les sollatset les luguars en| si
aogtiette, offrait à l’inexpérience du l'en
Markus de zraves écueils, de véritatiles
dasre:s,

Distrait jrar ses pensées et ahori per
les gens afluirés où turbulents qui le |r
conduvaiens, /lun ue remargua pos
tout d'abor! le tebleaut animé et bizar-
qu présentait le Pont. Neuf, ©

e fut seulement apres s'être ieme-
Bitement engage duns la foule, quil
"ch-rha,—ne pouvant plus auvencer
“jl'uver prine,—à se rendre compte de
© qui se passaitautour de lui.
—Tiers,quelest dune ca grand sei.

aneur qui, MONE sur sON Cnçrose, de
dispose & parler au peuple Ÿ se dit il i
éenmtons tn peu, Ihieu de Disa f esr-

pluries ! Ce doi. être unprince du sang.
L'un fait silence ; il va commencer.

|

(
Le persemnuge gratifié par Alain du

tr de prince du sang était un arra |s
‘hour de dents fort cunuu à cette épuque
et nommé Galnard.

li commença par parler de ses voga
ges en Arubie ot en Chine, des succes
extravrdinnires qu'il avait obtenus an-
près de diverses cours étrangére, no
tatment daus celle du grand sultan ;
puis al termina en annonçant que son
bon eœur lui fuisant préférer le bien-
être de l'Mumnanité entiére d sa propre
fortune, il eunsentait à orra“her vingt
dents à cinq sois pièce.

voilà tn an moins qui n’est
qui aime le petit peuple.

Bas-Breton, captivé par la nou-
veauté de ce spectacle, amista, le co!
tenduet lu bouche béante, aux quatre
extraction : le chatlutan, pour mieux |e
faire remortir son udreste, opétait ayant |e
les yeux recouvert par un épais bandeau
ve qui épouvantait et charmait tout à
= (vis le crédule et innocent Penmer-
ais

Cependant nn remords de conscien-
ce le prit bientôt :—Allons-nous en, se
dit il, j'ai peur qu’il n’y ant de le ma-
gio là-dessous. q
Quelanes pas plue loin, Alain s'arrête

devantl’ulalage d'un célèbre mécanicien
qui confectionnait avcc une adresses ini

|

n
titable,—c'ôtuit Jus qui le disait,—des
Yeux en verre et des jaimbes*de bois
Comnie à cette époque, la guerre, ct

Même uue guerre ucharnée, sévisail
depuis plusieurs années, l’étaiuge du
mecanicien était furt enlonté,

Aluin, eu, écoutant l'admirable dis
evurs cu jwscur de jambes, regretis
1'resgne tn moment de n'être point mu.
Lilé § (ottlefuis son bon sens ne tarda
pes à prendre le dessus sur son éloune-
ment, et il 'éligna en murmuran* :
~Ce Frangais Id u beau dire, il ne

prouvers joie que leu jambes Faites
jar le bon Dieu ne valent pas ces mor.
couux de lois taillés ! Tit cele, c'est
es Menteries bonnes à attraper les

Hiwis f.. . » Allons uilleurs !
Ailleurs, c’est à-dire à dix pas plus

lits, 6e que le Has-Breton entendit était

Lu

v  chuse bien aulrement extraurdivuite ‘y

ime ®

il convert d- bro 'eries d'or et do lwtjes |

ates, tandis que
main droite reconrhée à lu hauteur de

te, je vais le changer en Lien, de façon
le rendre _imécunnaissable…Voyons !

J'attends ! Quel est parmi vous le mal-
heureux affligé du plus disgeacieux, du
plus ridicule du plus sol. du plus affrenx
visage 1....Qu’il evauce sanscrainte ! Je
vis la.
Commecela devait être, personne ne

s'offait.
Alain, dont ln Curiosité était nlors ex

itée au plus haut point, restu pour voir;
i l’expét.ence aurait lieu.
Le charlatan paraissait si ade de lai,

il élait si facile de le démenti, que le
Bas Breton doutuit.
—Eb bien ! quoi,personne ne dit mot ?

"prit l’ho me à l’eau de beouté aprés
une legér pause. Je comprends ce w-
lence,il siznifie que chacun de vous se
roit un Adonis. ... Erreur. messieurs.

erreur ! Puperçois, Au contraire, para
vous, beaucoup de plaisants vis.ges.
Chacun regards sun voisin et lechar-

intua, uprés une nouvelle pause, reprit:
—l'uusque personne n'ose, par acnuer

propre,se dévoter au bouheur de res
setublubles, c’est moi qui vus choisit le
Plui bad de 1. compaguie
La musique, — trois aveugles vêtus

n signers castiluns du temps de
hacles Quint, commencèrent leurs fau-

le charlatan, Ia

on font en guise d'ubat-jour, et le-
Jeux à moitié fermés, examinait ledim
dau-tx qui l'entourment,

Alain, dont .spnt méfiant voyait tn
pitge dans toutes Ces lenteurs. ve prém
Ful se ieusement cettefois à s’en aller,
quend un jeune seigoeur,
habille, e
cimneterre,
des doigts à l'épaule et s’iuclinu proton
démeut devant lui uver que grèce par
faite, tout en lui disant :

Jarfaitement
etait att lien d'une épé= un
le touchn légérement du bot

—Mon matîire m'envoie vers vous.=Bmve scigmeur, se dit Alain, en y monsieur, pour vous prier de lui accor-
pus fier et | der l'honneur d’un moment d'entretien.

Veuillez être arsez bot pone me anivre.
——Vous faites confusion sans doute,

monsieur, répondit Alnin tout déconte-
naucé. Je ne connais personne à Paris.
t ce ne peut êlre moique voire maître
nvoie quérir.
—Je vous assure, monaietr, je ne me

trom
jr est-il, et que me veut-il, votre

maître ?
=—-Mon maître est le plus grand sa-

vant de l'univers ; it désire, je erois,
vous remettre tne bourse pleine d’écus
wil « vo prendre par un filon dans vo-

tre poche, et qu'il s'estfait restituer par
ce misérable ! Regardez si, en effet, l'en
e vons à pas volé li...
Ces paroles Gausèrent d'abord un ex-

Lrôme étonnement nn Bas-Becton, puis.
peu aprés, une joie fulle,
—Je comprends tout, pensat.il, c'est

ma bonne sainte Anne d'Auray qui
m'envoie mes éens!
S'adresænt alors d'un ton délibéré eu

messager :

—Mershex, lui dit-it, jo vous suis.
Le jeune seigneur aux beaux habits

et au brillant cimeterre ne se fi pro rè-
péler cet ordre : il tuitrun aves empresse-
rent dertidre la Laraque vocupér par le
vndeur d'eau de beauté, et montrant à

Alsin l’écheile qui servait à gagner les
tréteaux :

=-Veuillez prendre la peine de mon-
ter, lui dit-il,

—Plait-ilf s’éeria Alain croyant avoir
rat entendu.  

  

ale dis 1 veuillen prendre In
de monter ! répita l’homme au
terre. .—Quoi | votre maitre est be
qui prétends ds. ;
~aLuisméwe, monsieur, répond 14Messager en poussant doucement Alait

vers l’échelle, mais ls Bas-Breton, éoats
tant les jambes ot ffonçant les soucils;festé immobils et regarde, le compéts
du charlatan d’unetelle fagon que eeslui-gi au lieu d’insister, lui dit froide.
ment: ;
—Ainei, montieur, mon maître pouf

disposer en toute sûreté de consci-uess
dans l'intérêt des parvres, des vingt
écus que contient votre bourse 1
Ces inots ‘* vingt écus, ” qui répun-

daient d’une façon ei précise et si exs
traordivairement wu desir et 4 lu ponesée du Bas-Breton, dissipéreut en Jude
tie les soupgon vagues qu’il éprouvait,
—Mais du tout | repondit il vives

ment, J’ui besoi de cet argent, moi. |,
—Alors, venez lo ptendre, 1epoudif

le messager avec un commencement
d’impatience.
Alain gravit deux échelons,

tournant vers sen condusteur ;
—Je vous avertis que nous autresBreton, nous façons dru sue ceuxasenient de se moquer de nous, lui dite

i.

Puis il continus de monter.

xx

Le cabaret de Bacchus-Qalant,

La foule sulua l’apparition d'Alainsur l’estrade par des cris de Joie et desfires mogneurs, mais comme le Bas-Breton vil une bourse dans les mensdu charlutan,il ne prêa guère attentionà cette hilarités li ee dirigua vivement àl’eau de beauté, qui semblait, pur oncontenance et par 2un tegard, l'inviter 5
vemr.

Hé us la peineAlain était âla portée du'charlatan que le perfide, s’adr meant ¢ Isfoule, s'écra d'une vuix retentisente i—Voisi, messi urs, homme le pluslaid de la suciété qui accuurt de luime.me puur exayer de la vert de mon eau!de Leuuté ! Le monstre n'aura pas à 06repentir de su confiance en mes lumid-res I Quand il sortira de mes mains, ton.tes les femm. 4 raffuleront de lui et vouedent l'uvoir pour amant. Rewnrques’bien 80.1 «Lom:nable masque ; dans eing'minutes ju metumorphose sern si eutn-plete gue vous ne le connat:ces plus...Allez, lu musiqu- !....
Le chaclntangaide de ses trois vnlets,"parmi lesquels se trouvant le seigneur auvimeterre, prit aloca Alain par la t6 © etLi tira si rudementl'oreille, que le mal.

heureux Peumarhais pousse un en deduvleur et fit ung afireuse grimace.
La faule n’ertendit pas for qui futSuuvert par le bruit des fanfurss dos aveugles. mass elle vit la grimace et elle

répondit par un éclat

d
e

rire homérique.
Quant à l’infortuné Alain, écsasé

la surprise et per l'indignation, 11 restspendant un moment sans reapirer,sans faire Un mouvement: il +croyait tombé æu pouvois du diable ;il avait perdu Ia tête.
Le charlaten mit à profil son immo-"bilité Jour procéder à s@ toilette ; À dé-mê:a d’abord ses longs cheveux et les‘écarta sur son front.
Pnis ensnite, avec du earmin et du’blane d’Espagne,il lui badigeonns detelle façon Ja figure, qu’en moins detemps qui n’en faut pour l'écrire le vi.

sage halé du Bas-Breton présenta uneteinte rose fort agréable à la vue
—Voiei qui est fait ! s’écrie alors lecharlalan, en affectant de reboncher vaflacon vide dont il ne s'était pas servi,’Que pensez vons, messienrs, de eettemétamorphose 7 ne tient-elle pas du mi.racle 1 Et remarquex que je n'ai Pas ro.eulé devant la difSeultd

;

loin de lé,j'ai'choisi nn sujet d'une Inidear achevée,Celte fois, comme le Bas-Breton, pei-

pois
eins

visant

et, re

"né et coloré, n'éteis pas, vo & detenece. plus mal qu'un autre, le foule, au!lieu de rire, applaudit, , ;Allons, à tn autre maintenant | re-
prit le charlatan en repousant Alain. ,Cotte seconsse tira l’infortuné Pons
markais de ne léthue oj un venplus vif que Je enrmin dont on l'avait
enduit convrit sou visage,
Foi de Dieu ! hurlat-il on levant

son penbse, je ne croyais jus qu’en
Français aurait jemais cer 2e moquer
ninei de moi !....Ah ! your simen à'
rire fes d'imbécile ? Kh bien | nest
A [eine ces paroles étaient elles Mo.

noncées, que le bâton ferré d'Alain, dé-
Un moulinet d’une repédite irrésistible
ui proligieuse, s’alnttii en aiflent sur
los épaules dos valets, our la tête de



=

Charlstan ot sur les floles d'eau de beau-

". :

An premier ecip qu I"atteignity lo

shariatan tomim tmigne dans sun sang |

loa valets he taviérent pas à éprouver le

même port que leur muître ; ce fut une

confusion et un devaniry sans nom: le

publie se figurant assister à tine scène

convenuentre les baladine, rinit à se te-

nir les côtes.
Voilà, qui est fait! dit Alain en

sodescendont la fatais échelle, qui, quel-

ques minutes auparavant, avait sepvi à

le sonduire au pilori ; wi jacnnie je re

tourne à Penmark, je muconterai eom

“ mont j'ai nant des Parsiens qui s'é

taient moqnés de moi ; gs fora plaisir

on

 

per oiemai
Alain s'éloignait à grand pas, quand

un hourgeuia. courant aprés lui, l'arrêtu

par la manche de « veste.

—Eh! l'ami, Ini dit-it, denx mots, °;l

vous plait, Si vous [consentez à m’ap

dre le tour que vous vensg de jouer,

je voue donnerai au een. Je veux épou-

vanter ms femme en faisant semblant

de Hâtonner mes deux spprentis et de

tout cawer dans la bontiqne... Ça se-

re joliment drôle. ;

—Je ne vous comprends pes, dit Alain

oe tenant sir nes gardes, car il se figu-

tait avoir affaire à Un nouveau mystifi-

esteur.
—Je vons demande, reprit le bonr

penis, que vons m'expliquiez In malice

de von coups de baton, qui ont l'air d'as-

sommet le monde et de mettre tout en

première.
—La malice n'est pas grande. Ayez

wn hiton dur et solide et tapez fort...
—Quoi? w’écria le bourgeois c'est

dene pour tout de bon que vous avez

frapré ?
—Vousen dontez ! En ce css allez

voir de près l’embellissenr.
—Vots me comblez d'étonnement.

Et puis-je vous demander, mon ami, le

Je motif qni vons n fait si mdement

mal mener le charlatan et ses aides ?

—Ne m'avez-vous done pre vi em.

hellie Ÿ répondit Alain qui, ou snnvenir

de son affront, hélas ! si public, sentis la

colère Ini monter au cœur.
—Oui,j'ai assisté à voire métamor.

phose, dit le bourgeois ; je trouve me.

me que vone y avez benuconp gagné !

Vons êten bien mieux maintenant...
Monsieur, s'écria Alain, commejé

n'ai pus, Moi, autant d'esprit que les

Français, je réponds à leurs plaisante

ties avec mon penbas ! Je vons eonseil-

le done,—car an fond je ne mis pes mé

chant et je ne désire nullement la mort

da prochain. — de cesser de vous

moquer de moi et de me laisser tennquile

le.
—le vous asgnre, Mon ami, que vous

vons méprenez grossièrement sur mes

|

pot

intentions. — s'écrin le hanrgeois, que

d'étrangeté d’Ajain, chose tout à fart

neuvelle pont Hvi, divertisenit heaneonr;

ot tn preuve, c’estqne. si vous voulez

diner avec moi aujourd'hui, vous me fa-
vez plaisir. :

Cette proposition.—l'hamme n'est pas

parfait et à tanjonrs son rôté faible et

vulnémble—eetts proposition résnnnn

. agréablement aux orsilles du Bne-Bre

ten.
Je venx bien diner nvec ois—re.

pondeteil à la condition que je ne quie-

nes pas MA part,
—C'est bien ninsi que je l’entende. je

_ anis aorti re matin pour opérer des fe

ennvrements donteux, en avertissant ma

* femme qu'eile n’#ût pas à m'aftendre,

Or, commeje muis rentré dune des créan-

… 9e8 que je considéruie comme perdues,

e‘est bien le moins que je prenne un

pede be » temp ! Et puis, ma femme

ne senra tien de ma dépense. Allons

diner.
De tonte In réponse du bourgeois,

Alain ne comprit que les deux derniers
mots :
—Allons diner cépétr-t il.
Les deux nouvelles connais-

mnges trav-rediont le pont ef nrpi-

vérent bieniôt à l'entrée de la place

Denphine
Cet endroit, connn par «0e marchands

de Glers et de chiens de chronet l'était
encore davantage par nn célèbre rôtise

seut qui, sons l'enseigne du BacchusGa-
lant, attirait rhague jour, an 1685, une

nombreuse clientèle de militaires, d'a-

venturiers et de honrgenis.

Ca fut an DBachus-finlmt que les
deux nouveaux amis entrérent,
—Mon gerçun, dit l'amnhitryan, en

o'adressant ant Ban. Breton, je ouis mer-
ehand drapier, et je me nomme Buhat ;

et‘vous ?
== Moi, je «mie le servitene de mon-

sient le chevplier de Mormn, et l'on
m'appelle Alain !
Tiens, ton drâle ce nom ! Dinons.
Bnbot et Alain s'installérent à tne

toble dane Is salle commune, et com
mencerent lene repos.
Le bourgenisie permettait rarement

des entra.
Aneoi, désicant rattenger le temps

le et célébrer son affranchissement
na jour, se priteil à atiaqiier avec une

brillante hardiesse les bouteilles de vin
. eotvies devant lui.

Une heure ne s'étnit pon enonte bam.
lon que le tête de l'exreilent Buhot
onmmengn à d'érhnulfer d'une i -remare

qrable façon, qu'il en art A ndremnar (a

jaraie aux enmeives nrois à 4 tables |
voisines.

 

    
Una conversion générale s'onge-

gen.
Buhot weait un lon cœur. mais il

etait vant tout enfurt de Pars, me
tant Lavard et aunjuent.

Ii ne resista done pas longtemps &

l'envie de tourner en ridion'e et de pro-

duire devant in compagnie,—éoaune il

dist,= son convive Alain.

11 reconta d'sbonl Is bustonnade du

PonteNeuf, puin ensuite comme que

su ami était né en Bretague, ot

se figurait n'être pas Français

Su narration obtint un grand sucrés.

—Eh ! l'umi, s'écns uv bas officier

désireux d'ulbtenir ews un triomphe

oratoire ot de produire son effet ; rb !

l'uon, le Bretigne n'appartient done

pax wu roi de France 1
— Certes, non ! dit À ain, que la Bre-

tague ne lu appartient pas ; et le preu

ve. c’est qu'il n'est pas notre duel...

»'il ue mêle de nono affaires, c’est que

tricherie, pas autre chose !
(A Continuer.)
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“LA GAZETTE DE JOLIETTE”
—

Jourte, 17 Jasvren. 1820

Le Nonp-Our<?.

Nons poblione plus has une Tet*re

adresse de in Riviere Rouge eu Now.

veau Monde :
Les maux qui y sont révelés, les abus

dont on se plaint, pent-être exagérés,

indiquent d’une manière ceruine qu’il

'y a un grand malaise dans cette contrée.

Ce que nous souhaitons, c’est que la

paix se rétablisse, que les préjugés dis-

raissent, et qu'un bon guuvernement

v’etablisne à la Rivière-Rouge.

Le par'ement fédéral nous fers bien-

tôt connaître la source du mal, et y ap-

portera surementun remède prompt et
efficace.

Rivière Rouge, 17 déc. 1869.

sacsovvsr0n00 000. m en 0cs2 000020 08008

# Depuis In prise du Fort Shultz,

bien des choses ont été découvertes ; et

plus nous allons, plus nous nous persua-

dons que Dieu seul a pi déjoner les in.

fimes complots de ces trultres. S'ils
n'ont pas renssi dans leur dessein infer-

nal, ce n'est pas manque de précaur ons

et de tactique. J’affirme que tout était

préparé d'avance et depuis longtemps

pour écraser le petit penple de la Rivière
Ronge. co

Les Métis qui ont visité les valises et

les bagages de leurs 62 prisorniers sont

tombés sur des preuves positives que ces

hommes avaient eté envoyés de l'avant
11 espionner et pour étudier le terrain.

Les lettres qu'on à saisies ont révélé

teur dessein, qui n'était autre que celui

de chasser les Métis de ln colonie, tont

comme les Anglais ont fait des Aca

diens d’autrefois.
Je ne dis mas que le gonvernement

canadien est l’anteur de ce plan de con.
quête, mais il est grandement eonpabhle

d’avoir ninsi Inissé snerifier les intérêts

de In entonie, et je dis qu’il est pénible

de voir les journaux catholiques n’acer

anvrir la honche cortre de pareils actes,

quand on voit les journaux protestants

mêmes les répronver si fortement.

Quel'eque soit la position d’un journa-

liste, il me semble que son premier de-

voir ent d'élever librement In voix con
tre toute injustice, n'importe de quel

côté qu’elle vienne. Vous me compre-

nez, n'est-ce pas?
Si maintenant vous voulez savoir la

part que notre clergé & prise fans ce

mouvement, la voisie Les métis qui

ont de la consciense, enx, ont consulté

une la légitimité de leur défense, en

exposant les desseins avonés de leurs
ennemis et les injustices exercées contre

eux ; or, les missionnaires ne leur ont

unis refusé les macrements, Je dois

dire ici, cependant, que loin de se faire

tes chefs du mouvement des métis de la
colonie, les prêtres leur ont constam-

ment conseillé de ne point prendre les
srmes, le succés de l’entreprise leur

paraissant douleux. Tout ce que vons
pourrez entendre dire de plus est de pure
invention.
Quant à le part prise dans l'affaire
e tes sœurs de charité de ln Rivière
ouge, eile ve réduit à Une exposition

dn Saint Sacrement dans leur petite
chapelle où, pendant 10 heures consé-
entiven.cessaintes religienses aont venies

priee et plenrez sur nos malheurs. Vous

poutres dire à la Minerve qu'on la re-

mercie infiniment d’avoir vouln com»

promettre des nnme si renpeciahies et si

vénéeée, Nous ne sommes pas die tout

contents de attitude des jntignanx cs
tholiques à notre égard. Vous 's voyes

nn part par le style de cette lettre. Man

si en Conte vois aviez vu ce que nous
voyons iei vons reconnaitriez bientôt

que nous avons raison. Ceux qui vous

envoyaient des correspondannes ont été
avertis de les adresser nilleurs, de peéfée

rence AUX jominaux canadiens qui ee
montraient «i pen pone nous, cars une
nrensieon Où nohs avions pourtent vi
grand heen:n da lene veranrs.

fn Courrier de St. Hywinthe, Ini mérite n°6 Mani nute de plis que

Ten antes,

A GAZETTE ITE    NF. Joli

de ‘a Baie d'Ulndron n'est pin fout à

fot exoinpte de bibine daus reity ufluire.

Elle suriit, ditan, eonsmerd L800 de

l'argent du trb-ve pubrie puts deinyer

in canmille que vons consuisses et IW

forties wwyeas de fasse eutrer M

McDougall iat.” Elle 8 même tourne

des urines et des munitions contre les

mètie qui l'avaient toujours prolègée

dung le pays. Toutes ova chuses, qui ve

dechurent sujonrd'hun, lui font une users

mauvuise potitson : et quand les metix

neront réunse, au printemps, la Compa

gnie pourrait been avoir à regrelier sm

cunduite.
L'’excitation, somme vous lo voyek

ost loin de se calmer.

Les hulutants de ls Rivière-Rouge

disent hautement à qui vent les enten

dre, qu’en cus de gues, sis hrdleront et

detruiront lear eulonie toute entière

avant de reprendre le ronte du désert.

Kit eroyez bien qu'il sont hommes à le

faire.
Lens le eolinie, le

n'est donné qu’à ceux qui ne sont pa

vatres dans le munvement wotusl; et

nos ne cuiNpreuvns pas qu'un puisse

ynalifier de rebelle l’hoaune qui 8 arme

peur chaser 00 voletif, «4 repousser

l'assassin qui cherche à s'introdire chez

tar.
X.X. X.

—#"

Un sounnauiere TUÉ PAR UN PaixCE-

—

Sons ce titre, on lit ee gui suit dane

les dépêches de lu Minerve du 12

courant :
Paris, 10.—Cet après-midi MM. Fou-

tiellé et Vietor Noir attachés à la réduc

tion de la Marsstilaise journal de Roche

fort se renditent à la résidence du Prin-

ce Pierre Bonaparte pour servir comme

seconds dans un duel qui devait avoir

lieu entre le Prince et Paseal Grousset,

editeur du ous-dit journal.

Ils enrent nue entrevue avec le Prince

et une querelle s'en snivit.

Le Prince s'emporta et saisissant vn

pistotet, fit fen deux fois consécutive

ment sur lex visiteurs. Une des bulles

atteignit M. Noir, et le tua instantané-

ment. La tragédie cause une grande

excitation dans la cité,
Paris, 11,—LA cité est sons le conp

d'une grande excitation causée pur Is

tragédie d’hier après-midi. Les aveux

du Prince Bonaparte sont fournis sux
journaux snlourd'pui par L. Paul Cas

sagnue, à qui le Prince a fait la deciara-

tion suivante: M. Fonvielle et Victor

Nour vinrent à ma-résidence avec un air

menaçant,les mains dans leurs prehe el

me présentérent une leltre de M. Pas

eal Grousset. Je leur dis: ‘ C’est Ro-

chefort et nn ses evéstures que je

veux.”
Lisez la lettre, me répondit Noir.

J'avais le main sue Mon pistolet dans

ma poche. Etes-vous responsable de

cet éerit, lui demandai-jeŸ A peine

avuis je fini de formuler ma question

ne je reçus dans la figure un soufflet

de Noir. Je trai mon pistolet et fit feu

sur lui, Fonvielle s'effuçu derrière une

chaise et tirant son pistolet, le dirigen

war moi, mais il ne put réussir à le (aire

partir, Je fis feu sur ti, wais il s'en

fuit hors de l'appartement. II s'arrête

dans la chambre voisine et m'ajusta de

nonveau.

|

J'ermai de nouveau mon

pistolet etil s'enfuit pour une seconde

fois, Le Joins! officiel contient un

décret convoquant les chambres pour

décider de l'aceusetion ughomicide por-

tés contre Je Prince Bonaparte.
Le Prince appartenant à la famille de

l'Empereur,l'examen doit ee faire de-

vant la haute Cour.
Paris, 11.—A tine sénnce dn Corps

Législatif, M. Guisot proposm que len

membres de la famille impériale soient

soumis à la loi, II dit qu’il n'avait

aucun intérêt à créer le truble, mais

qu'il voulsit simplement abulic ces in.

justes exceptions.
M. Henri Rochefort parla en meil-

leurs termes du meurtre de Victor Noir.

Il dit que M. Noir était un du penpio et

que le peuple jugern du meurtrier qui»

quoique cousin de l'Emperenr, ne doit
pos échapper à la justice.

dit qu'il leur
Dans le cours de son

M. Olivier, en réponse,
serait fait justice.
adresse, il lites échapper oes mois:

Nous sommes ln justice, ln loi et le

modération, mais #1 Vona mons eoniraie

fnez,nous serons le pouvoir.”

Paris, 12.—La Marseillaise n été pu-
hlié nven lon signes ce deuil, hier, et
contenait, l’article suivant imprimé en

gros Gataclère t Venrtre onmmis par le

Prince l’ierre Napoléon Bonaparte sut
Vietor Noir et tentative de meurtre exée
euté par ta Prince Pierre Napoléon Boe

noparte mie Îe citoyen Ulrie de Fonviele
le.

J'avais en In faihieme de errite qu'un
Bonaparte pouvait être sults chase yu'un
acvassit. Je m'étais effiroé qu'en doel
Joya! était powihle dane cette famille où
le menrire eut traditionnel et hulntuels

Neige collahogutene f'archul Gionwette «
dimpé mon erreur, ee aujotied’hui none

vienrena notre cher ami Vien Now aw
saenind par le wolémt Pierre Najo-
on Bonaperte, Deptie dis het one ile marchent dans ie vtng j 00 Content de

Hi puast que honoris 8. mpagnie ter les republiening dans les me, tg

17 JANVIER 1670.

rom de rebelles

|

$

‘ou attirent ponr les nsvsseiner à lente des

meuren. Penple de France n'asctu jme

unes de (vi Î
(signé)

|

Tirens Rocnfrost.

La Marses/'aire était extrôimement

violente à l'o'cusuin de ce menrro.s

matin, e toni re qi ena été publie u

bib on Souséquense muni par les nntari-

16s,
Daria, 12.—F0 Morsrilluise 8 ini

polis le detail emvant «in it,ds De

Feavielle,
Le dix de Jnnvier* Victor Nour et

moi-mêmez aominen nllés à in rémidén-

ce Un Prince Bonaparte. Nous étions

commisiionnés par Pusral (irmumentte

pour demander raison an Prince Bona:

porte, des injurieux articles prbliés eon-

tre lui dans l'Avener de le Corse. Après

quelques minutes, nous mes conduit

au premier é‘ege ; et nous pénétrèmes

juequ'an salon. Une porte s'ouvre el

Pierre Ronaperte entre, nous nour avan.

ons vers lui, ot lui disons : 4 Monsieur,

Bou» venons de la part de Pascal tirous-

nette pour vous remettre une lettre 2—

Vous n'êtes pas venn alors de In part de

Rochefort, et vous n'êtes pns des viens Î

Montienr, noi sommes ici pour d'au-

tres affaires, el je vous prie de prendre

commnnica'iou de cette latre,

Il la lot, et s'adressant à nons :—J'ai

ué M. Rochefort, parce qu'il ent

le porte étenduri de ln cnnnille. Quand

à Gronmette, je n'ai pas de réponse à

ni faire. Etes-vous les réprésentants

de ces êtres vits 1Monsieur, repondis

je, nous venons lovalenent, portenrs

d'une commission de notre nmi— Etes

vous les réprétentanis de ces polissons !

Vivter Noir répondit: nous somines

représentauis de nos omis. Alvrs a

vençant brusquement vere Dons €! sA08

provocation de nutre part, Bonaparte

frappa Noir aves #2 nain gauche, en

méme tempa sortant vin revolver 3 Six

eonpa qu'il ava’ tenn enché, » fit feu

œur Noir. Ce dernier 4e prit In poitrine

avec sen deux mains, et tomba par terre.

Le lâche meurtrier se dirigea alors sur

moi, et tira une seconde fois: le balle

passa à travers mun habit. En me pré-

ciprtant hors de cette maison je rencon-

trai Noir qui nvait pu descendre les

escaliers, mis qui était tombe mort

nuseitôt, Cos fais sont racontée exac-

tement comme ils sont arrives; et je

demande une prompte justice pour oe

erime.

(signé) Utaic FonvieLue.

 

ACTR CONCERNANT LA CRUAUTÉ ENVERS
LES ANMAUX-

La nouvelle loi snivante, concernant

In eroanté envers les Animaux, est maine

tenant en force dens toute Ia Puissance :

Considérant qu’il importe d'éteblir
des dispositions applieshles i tout le Ca.

nads pour In prnilion de la eriné en-

vers les Animaus : A ces rans-e, Sa Ma

jesté, par et de l'avis et du consentement

du Sénat et de la Chambre des Com.

munies du Cansdn, décréte ce qui «nt :

1. Quiconque bat, attache, maltraite,

maimène en tourmente inut.lement,

cruellement, où sune nécessite, UN che-

vai, jument, cheval hongre. taureau,

bœuf, vache, Gene, jpratinin, veut.

mule, âne, mouton, ngneun, cochon, ou

autre hétail. on den voluilles, ou un

chien, ou vo ammul, 0 AB vient aoe

mestique,—ot quiconque, en eondu mn!

quelque bétail ou tout aulre ammsl, est

In eatige, POT sa négligence ol ws Muy:

vais traitements, que le bétnil on antre

animal sous ses Sois Cominet rex dore

mages où dégâts, encourrs par ‘à «t

pniera pour chaque ufense, sur ovnvies

tion de quelqu’nne de ces offenses, de.
vent tout juge de paix du district, “one

on bien où l’offense à été commise (en

min du montant des dommages «nt de-

gui, sil en est commis, lemtiels seront

conatatés et adjugés per le juge de paix)

une amende de par plus da dix pisstres,

ni de moine d’une piastre, avec dépeus,

selon que le juge de poix le eroirs à
propos.

2, À défaut de paiement, le déline

quant sera inearcéré Jans la prison com-
mnne où autre lieu de détention du dis.
triet, comté où lien dune lequel l’oflense
à éte eurmmise,et il y sern détenu poue
une pérninde de pes pius ie trente jours.

3. Rien de contenu dans le présent
acte n'empécrhers ni ne diminuer le

recours pur voie d'action contre le enn-
tevenant cit ann patron, dans le cas où
des dommages u0 negmient pas técianies
en ventdu présent acte

4, Chaque foie que quelque eun'rm-
vontion au présent sate est Somme,
tout constable nu officier de prix, ou le
proprietaire du bétmil, animal où volail-
je, pourra, que le vi, on sur la plainte

de toute sittre permunne (Inquelle décine

rern von num, et indiguers le lieu de

son domicile an ennatable eu offiaier de
paix). appréhender et urrôler en vertu
du dit acte, et, ete muire mutorité Où

mandat, nondnite sut le champ le déline

que: t devant tout juge de px dans In
Jrridietion duguel offense n Ste om.
mise, our subie tel jugement que de
dymits
5 Quiconque ent arrêté pour coutres vention ang dinpositions dus pensent note,

et trfitne de déclorer son nom et fe lien
de son domiaile ay juge de mix devant
lequel it compte .t, ner imnédiintement

commis à lA garnie d'un sonstubte an
autre vifieier de (win, ot (we lini conduit
dans le primun amine où mutre bon

de detention dn district, emtéd cu lieu
dans los Himitew diequal l'uifense à sto
cuminiss, 4 dans lequel ie délingnane
woth urrdid, jour y être détenu pour
une pénede te ua plua d’un mois, ce
jusqn'èce qu'il uit fait connaître sua
tom et le liew de son domicile au juge
de paix

8. ‘Lunte ponreiite pone offrnse Mm.

nissahle #n verti di présent ssle,sere

commencée «ans les trois mais enivant
la commision du fait, et nom uutre-
ment.

7, Toute contravention à tne olan

quelconque du prénent acte est un déli,
ot peut Sire punie cvmine délit, où peur
être pourauivie de la manière prescrite
ré l’Aete eoncernant les devoirs des

juges de paix, hors des sessions, relati.
vement nux Ordres et CoNvietions som.
mairen,”* en autant que le présent sot.
n’étubiit pas de dispositeons à l’égnet
de toutes matières Où choses qui doy-
vent être faites relativement à tailen
ponranites, et toutes les dispasitions con-
tenuen dans l’uete précité s'applique
ront à ces poursuites de :& même mas
mére que ai ellen fuissient partie du
présent octe,

8. Toute amende pécuniaire recon.
vrée devant un juge de paix, en ver'n
du prévent acte, sers répurtie, jmyée et
divr.huée de la manié.e auivante, ou
voir :—moitié en sera psyée à lu evrpo-

ration de la cité, ville, village, town-
ship, paroisse où lien vù l’offerse n ord
cuminise, et l’autre moitié, avec fous }-e
frais, mers payée à la personne qui sure
dénoncé et poursuivi l'uflense, oùà touts
autre personne, selon que le jupe ue

ix le trouvera à propus.
9, ‘Toutes les sommes d'argent consta-

tées, scourdées et adjugées pur unjuge
de paix, comme devuni être payées en
verin du présent scte, & titre de tous
dommare on dégât vreusionné par le
comnussion «d'une den offenses ci-dessus
mentionnées, seront payées à la person-
ne qui à sontE-rt le tort où dommage.

10. Chaque fois que le mot “ bétail **
se rencontre dans le présent acte,il anrm
la mgmfication qui y est assignée dans
l'Acte roncernant le larcin et les autres
afonses de même nature,

11. Le présent sete sein exhoutoire à
partir du premier jour de janvier mil
huit cent scixante-et-dix.

- —---—ed]

Bazan.

Len Sœur de l'Asile de le Providence
de Joliette « ffrent teurs plus sincrres re
mertiements aux dames de ectte ville
pone lu pêrne et le trouble qu’elles 0
nout donnés afin d'organiser et tenir 10
hezae qui vient d’uVoir lieu en faveur de
leurs vieilles et de teurs orphelines, ain.
n1 qu’à toutes tes personnes qui par lenrs
uumônes oot eoncuuru si largement au
suveés du bazne, dont ie profit s'éséve à
9432.90. Les Sœurs de cette Asile pue
blient aver plainer que ce beau révuit-t
ont dû, celte ennée, comme les assers
précedentes, presque en tutalité, à la gé-
nétusité des e1toyenn de oliette.

Joliette, 10 Jenvier 1870.
retrace

81. Aum 0 sx ox Kitvane.

Les éleetions municipaies ont en lien
dans dette mrvisse le dix conmnt,

Les messieum suivante oùt été lve
ennveillers sans contestation, Hugh Dae
Iy. Jomeph Desmurnis, Etienne Simard,
(rein (iourge Laporte, Benjamin (ieee,

Vaire Neveu, M. Magnan.
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Nouvelles et Faits Divers
—

—Un hon brassene n’a pan hesoin de
terres. C'est ee qui @ «lévidé M. Ulan
Dupnis à metire en vente oes deux pro-

tés, dont l’une nituée à denx milles
de l'église de St Incuyntes, posséde wi el
très fertiie et est daus les meslienrs enn-
ditions de culture ; l'autre, comprenant
deux cents arpants de terre, es: située

ur le rivière Lac-Ouareau, prés de lu

Brasserie, et est surtout propre à la eul-
ture des plantes lugumineuses et des

menus grains. Sa proximité de la bras-

serie facilite l’élévnge d'animaux en

grand nombre et pont procurer des en-
pram à bon marché. Cette dernière

propriété est à six milies de Joliette ot à

trois mitten den églinen de Si, Jacyues ot

de St. Ligwri. Les conditions de vens

te sen)des pineiciton: Bladromer a

ietaire, U. Dupuis, & Joliette où à

PeBrasseriede st Jo ‘nes.
Dépot de bière

de

Du ie à Joliette,
e vuisine de Che. 39 voie

gallon.

—La semaine dernidre, une pitite il.
le, enfant de Joseph Lavigne, de este
ville. n'est beulée s1 horrihiement qu'elle
en est morte presque instantanément.

Lesjournaux anglais ra w
fait men douloureux et qui à jeté le
deuil le plus dane famille do
M. À. H. de Coussin, ci-devant notaire
de Ste. Julienne. Kd'Aprée les dépû-
ches | ‘stablissement de ee monsieusaN
vois été eomplétement détruit par un
weenie, dans lequel cinp des enfants
de M, Cuunain Quratent périe Une you. ne fille d'environ & ane aurait tapave. le
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une

DILICENCE
on Ligne d'uppewprins 4 in compagnie

® Dieschutnps es Vailicr: * entire Sulet #7
et l’Amainption, et Bonivbul ot ie pans
se 1nlesuedimires .
Une où piosienn voitures, decette lie

ene partiront de Joliette. (0 F'Hôtof

appareils tant prer presses 4 «+ par teunire lus .

Holes, avec au jo eh rin Où fwrraine | Guionisl Act, pride by the propare kifthe

froBuedehur IPuv sie, Une Moon ayaid & ne |eshad » hat part of the Fief Martel :

Curpe de vagin. Une Gras ge, Wue Prin à el Ou of hw siege. V of Liacp-puie, inthe dstriet of

th 3 de plus un pon sur le dite ide du ot. Joli-ttear lng to che Cadastre! a.8 grue

louprit ‘pres du dit woul m, sree un ehom.ude he sant part of the suid Piel ile jut pa

v ngt-guaite pieds de (rout conduisan ds eho-

|

fiah of Luchonaie. in the discictof cote eor-

titdi front ces terres de lu euntrssion où. de | nely-twe se vem wid ou ry

In dite riviere du St, Fxprit au din mou! a, etd) denth ; bound “ the south and eo. |

pent susdit au emmado front de luge nee aon oon toy the vod se gr ofachante,

des torjes au word de 1adite 1iviere; “te dit ene- aud1 v noith end ofthe a Fiat Muriel

nimde communication did moul’a su. die lor let lac shave desert y puuiher two.

cance. ony su wn wd pou AVOLS ONLO Ciel " I V, the nt r
x ar penta de lomgaen. To he soll, an fallows; the numbe

pos Jogles w
La de St. Thomes, MERCREDI, le
DIX-NEUR de JANVIER prochain à ONZE
heures de l'avant rusdi, tes inm-ubles einos
désignés, dépendant de la coumunauté de bieus
vi à vaisté enue Muïme Rabiliaid, cuitivateur
+ le parviser de St. T'homss, d avec délunte Ur-
sule Coutu sa femme, savoir :

Io. Une terse sitnée en la dite paroisse de St.
‘I hous, Srigueane de Lanoraie, contenant
un srpent et dem: de froat, sur cinquante et
un arpents de profendeur, lo Int plus on
moins, teiu que leo travaux se trouve:
tuellement, tenant en front au terrain de

Lehuit da courant, le burean du

Rogretratous de True Riviere est deve.

nt 14 proie de flammes ‘Tous les

jruros of Pi piers ont été mwauivés.—Le 9

te Palnix ae Snstice d'Ottawa etait au

merndié. leu pertes de $10,000 wnt

suuvertes par l'assurance.

Banneau —M, Alphonse Christin,

étudiant en drat dont examen vad

do,late de (ellis, Tenis 8 mardin ete

   

   
  

 

  

  

i) in prajiyne a prés un BAIN TIC ry ives de toutss les rentes

|

Oty nl thtoue oi the chureh wl the Olivier Dé.  wé et Cuthbert Robutsilie,

on|

Honpaon) tone À A t ;

re78YnSi ow lar sonbal opensrepresent. les cons ut rentre eu were of SP CSURUT, ditt of doe premieres : côté à lsase Hudoa dit CRebl wrest 4 pue

wap ples succes. —Minerve. vertu de l'acte svigieanial comolidd, payables

|

fiette, MONDAY, the THIRTY lieu, ot de l'auire cô-é à Fraugnis Ro: lu matin, fouchers à IY
- par les propriétaires des terres ennrédées, dam FRST 4 V lenusey. instant, ut bilinid, bivie de maiewm, giange of sulres ’ sumption

Les nacidents sont matheursnsement {corte partie du Fief Maral relevant de la dite Jay ol va . ’ bâtiment. À distraire de cette terre ques

|

ches hug. Archumbenlt (Hote: dm

ELVEN v'eluck heforenvon, und the

numhers three un | tive, at the door of

the chureh of the purish of Fnchensie,

district of Joliette, “TUESDAY, the

FIRST day of FEBRUARY next. et
ELEVEN o'clok Vefurenoun.

|

The

suid Writt returanble the Fifth day of
February next.

B H. LEPROHON,
Shériff.

avigneurie de l’Ausompton, dans le di-triet de raute vids de terre die front toute la laz-

Solette, suivant cadustre No 82, du la conter

nance, ia dite partie du dit Ficf Martel, de vingt-

dent arpænts de largeur »ur deux lieues de pro

tondeur, située sur ice paroisses de St, Alexis et

du St, Esprit; bo-née en front par lu due nriér

du St, Esprit, en profondeur par le township de

Rawdon, joignant d’un coté à la seignrure de

l’Amvomjifion, et de l’aute co‘é au Fe Bsyene

No. 5. Toutes les reutes constituées reuréseur

tant les rens et rentes en vertu de l'acte seigneu-

rial evnsalulé, payables par Îee propriétaires des

terres concédées dans cette part:edu Fref Maite,

dépenlunt de la sergnaune de Lacheuaie, dam le

dis*riet de Johwtte, suivait le cadastre No. R34.

tuée la d.te partie du dit Fif Mariel, en ln pa

rose de Lachenaie, dans le distiict se Joliette.

de la cantenance de vingt-deux arpen's de Tare

geur sur une liene de prolondeur ; borné le bout

ied ot ues deux cords par la dite serznemic de

Lachenaie, et le bout nord partie da dit Frrf

Martel ou Petit Luc sus désigné uu No. deux.

Peuple)à St. Pau: Hermit-, (Hotel
Ulrie Luchapelle, 6€ uu Hout-desi'tsie;
(Hôtel Bunentant)
La ligne d'opposition partirde Meme

tréul. chez Faluon Viliensuve, hôtes
en tuce du tnwrche Biumecourm. sum tog
MARDIS, JEUDIS «€ VENDREDIS
à Z heures ou sin commodité von jure
magers, puise l’Asaninptinn, Joliette of
les pustos infermedinires. Le sament
une voiture purure de Mouiréu! peat
dotielte et l’Assomption. Di y uvre
toujours ches les vouneimés, à Joliette,
et chez Eug. Archiut-auli. à +Amen ps
tion, des voitur.« em fortables, diopue
nibles en 10temps pur cunteure’ à
wnnporte quelle destimetion, à teens nf

tres cumniuns Ce aiiues duus lo Si,

mauetipe. Les douse nuyén de la Poin-

te à Chateauont ate les premières vic-

dimea d'un hiver qui en fait bessocup

d'uutgess L'uutre juar on ramendit 8

St Gréguire le caduvre d’un honvne qui

vinit anployé dans les chmotiers de lu

Mutawin nu dessus de St. Gabriel de

Rraudou. Au cumumeucemvnt de lu

vousine dernière un & trouvé an hom-

me dn now de l'ierre Buisson gelé éaus

0, voitère nur le chemin qui va de st.

‘Tue aus chantiers de M. Stoddard sur

1. selinse, Ca: homme avait quille

1e8 cbuntiers depuis deux jours ; 2! aver

1mveise le luc Mekitue et al etait sue

les trorctu edit de bay lragi@ton lui trone

geur de la dite terre nvee les bâtieses y
construites apperteuant à Honoré Rutntaille,
suivant acte à cet égard.
Une terre à bois située at même feu que
celle ri-dessus désiquée, au bunt, des terres
du Nord Jersey od alle tient ps: un bout, 4
aller aboutir à l’autre bout à un fossé ou
coulée bien connu conteuant un arpent de
front plus où moins, sur la profondeur qu’cle
le peut avoir, joignent à Emmanuel Laval-
lée, at de l’autre coté à François Robillerd,
Avec une cabane à eucre y érigée. et eusern-
he tous les chaucrous emaurailiés, tonnes,
niugen, et autres accessuires destirés à l'ex-
ploitation de le sucrerie qui s°y trouve.

T,ne ennditions s-ront Honnées lors de ja vente
et pourrant être connues avant. en s'adiesssnt
aux nuthiien moussiquée à leur bureau.

BARTH. VEZINA & D. DESURMIER.

 

Snenrr'e Orrice.

Jotietre, 10th Junumry 1870.

J. B. ETHIER wairusad.
sr, Law.

Je me suis servi den * Pastilles Végétales de

ob wrt. Lech vai état pres he mort at du comme suit, le nu. Devins contre les vers. eu uns «Bats nie. veiieux N. P.| marché qu'’nitleurs, ‘

en te rnd oo war.oma Paretrends uneaanonejsecsde UMR CONDITIONS DU PASSAGR
sonnel. l'aroisse ‘du ST. ESPRIT, dietriet de

|

ecsiant en quelques mots aun que vous jaisses a PAR LA

__—_—_—— ——— 4 L'APPROCHE LES FETES!
AU MAGASIN DU SOUSSIGNE.

les  ubiier,
Joete, LUNDI, le TRENTE-KT.

UNIB ME jour de JANVIER eonrune,

8 ONAL heures do d’avanteunidi, el es

LIGNE DOPPOSITION.
0 Jonette 4 l'Assomption, eller ofTEMPERATURE,

DANIEL MABTEL.
—

     

  

 

 

 

  

 

 

 

; ; LA. ne. — +

Ohwervations frites par Li. A. Derome titmeros trois et cnp à la re de MM. DEVIKS & BOLTON retonr, oi jour mit lendem sin $1 24

; , « : "HENALE #00 <r Daror px Brent de Wm. Dow k Ca, en lue

Fahrenheit, A l'ombre l'église de tn paroisse de LACHENALG, ; bou % SOUS LR GAL De let € Momtré)iutlot et retenue,

; MARDI, le PAE Montréal quacts et eu bouteilles pos “Lin joven on toma @2 00
fi Mitt 4h, |dwnotde Johette. . LON. on @

re 6 3 ax MIER jour de FEVRIER prehnn | Avantdrdere ga RT Le Juliette 8 Montipys, pout ail. à

2 20 42 pr a ONZE beur-a de l'avant-nidi. ; Le voLedrequil est de mon devoird'en PO ER. ; seul are ” ar ho. ;

’ 3 39 54 dit Brief mpmutahie le cinquième juur wane aux meres de families. pore

|

Grandes bauteilles pour 15 SOUS. Chouteilles De l'Axsumption à Montrénl. pere

~ y 3 25 de Février prochain. qu’elle ne trvoveros | point d'autre ren ode retouraed,dre en bouteilies et ation siler ROTA,

: Ç; init contre les vers. su gallon. Vel pti

3 ht o 1s B. t1. LEPROHON, sussu Vora dévoué erie VIN DE PORT rotor on ptinn à Monteént aller of

6 4 2 a Sherif J.B. LANDRY. . SHERRY Le Julietra à I"Aemption, alle; seit.

x i! y Ww Bu amt du Shel ) * Mare 1249. ‘ MALVANSIE foment 81.0. ’

ROIS 4 4 lrogaumee is 5 PTEEE : Hana Four taux ortres, s'adremer à l'As-
* 00 à us I" | VENTE rat LE SHERIF. “ SAUTERNE, souvption chez buse, Archnuim WN, ot #

a : 3 2 20 ou District de Jours ; NEDO. ns biel Bardon et ux § ua
. ary ’ * ç signes.

= 16 4 — Cagar+ (“au de Vie) des meilleures margnes, JOSEPH REAUDRY,

;
Dycop de différente fruits. Thé vert et Japonais Le *

16 —s = ’ > Janvier 1470, vu ptvuner choix et vethiére unportalou. ONEZIME PFLLAND,
4 | Je Fire se D con.—Lt œuitié indivier du ‘et » de 8 ibe et lu à ordre, j

* # ne 34 Ba 27 New -nele Trême rai de Rildare. de 5x 30 Mh a. . enporation o- re re FRANÇOIS BELAIR,

Ta 2 a ' ‘ , ete, rte, Lo

Suiits Sheriff's Sales, * “ne terre tatsant partie du in: No. 6 dans FE. MIGUÉ. | Propriétaires et Con-lneteure

NAISSANCE. le Tiem- sua de Ki'dare, de 5 x 30 arpeats. Epicier prior

DISTRICT OP JOLIENTR. - : \R RA YAR A

Selette, le 6 t, madsme J, W. Ree ; . I +

Aee “| PUBLIC NOTICK in hereby given thet the PHOTOGRATHIERML. A. Perome, Cou: des Ruse De Lanaudière et St, Perse DI LIGEN C VE)
’ tlre viomed LANDS and TANEMEN I's #riste pho.cgraphes 4 nooner d'avnoneer au JOLIETTE. !

onthe

s————|

Lave been seized, aid will he Sold at the pee

|

Piste qu'il vieut ge faire de grands changes _ |

Cis. veutive firmes and places as imenioned below, Pies 6 04 atedqui le mettent en dat d'enée M. 105+ PH DESCHAMP,bitellior de Jo
ter ds” photographers ev € autant de netteté \ |

pou n ecran spice pays. M  llerome DE FN SE. bette, et M. FLLA NÇOIS VALLILKE,héallier

à outrnu Ww grat ol sucrds, en Augiuentant Is wu die I" Assomiplion. so sui Asouciés pour tiie sof

anew ane ym a'elivr, Durant le visio de jane . [ 1 L i E

Alt persons having claims on the sine, which the

Legs rar 1a not beanto melude in fus cortifieate
under attivle 700 of the role of cowde Proce
dure tor Lower Canada, aie hereby required
10 make tiem known according to lew, All

“afu d'annuler, afin de distraire, +

 

 

A Lanora:e, le 15 cnnrant, à "âge de ÊT am,
Dane Ju ie Des tier, ¢pouse de Lo. Laforinine de fais détense exprosse d'avas esr quoi que

bi dpebs hut iors te maludie couffert- avec
pre q

ce soit à ane.n° pérenne Sh NK DOW, SNA U)
vies, al prendra les porttsits pour $1.00 ls dou-
xaine,

  
 
 

le sésiguation la pias clréuenne. epprortion e dintraife, of dre signé de ma Mui
iy 4 i} an de change.” except in ce of * Venditioni ordre sig! . ; . ;

lo Qari de Sorel sat prié= de reproduire, cepa ti which na sen Oppositions ae by| ---- — _ HERCULE MASSE. entre Joliette, l’Aasomption et Montréal, durent
she: p vehain,

Ladiligence partira de Joliette à quatre hewes
et temo A. matin tous ies LUNDI MERCKI.DE
el VENDREDI de chaque semaine; errêters à
* Amompl.ous à l'hôtel de M. François Vallique,
d°à eile pa.tisn à 7 beures et demie du matin.
chacun des dite wre pour Mon'réal tourhera
at: tretant À l'hôtel Robert à St. Por! ’Ermite,
st au Bout-Je-l'Isie, à l’hôtel Barentant.

La diligence laissein Montréal en partart de
lhôtei Ftier vis-à-vis le Marché Bonsecudre,
‘ous les MARDI, JEUDI e VENDREDI à
deux heures de l'après-midi, pour revenir &
l'Assomption chez M. François Valliè: d'où
elle gaguers Joliette le enir de chacun d- res dite
derniers jaurs. En teverant elle acrôtera ausei
au Bau:-de-l'Tsle et à St Paul l’Fimite.

Unevoiture laissera Montréal tous les Suæede

Liw allowed, are required to be filed wits tre
au lersagoed, 63 bus Of,ce, previous to tue Deer
wens next preceding the day ol 8.ie 0 Oppositions

afte be conservermay he filed at any tim.
within two dave next ater the return to the said
Writ

— eee C0 INSTITUT Peu Satisans & ASROCIATIO
De Bincioturque pu Virnace

D'IXDUSTRIE.

fliette, 19 Décembre 1869.

Terres à Vendre.

s5-—e.m.|

>

rachat
. Leesge 5%

PENDITIONT EXPONAS

Superior Court— District of Montreal.

; AME HERMINE CA.
No. 1228. THEKINY  JUCHE-

READUCHENN AY, widow of the late Hones
abe Roch d= St Ours, 10 ing Lifetime of the pae
tists oF SU Ours, in the district of Richehen, Mise
ses Lou se Heomnine d= 8. Ques and Caroline Voie

Je donne avis que le vuigt Janvier, it y aus
asseucblée générales des membres du dit Ina: tut,
Cane La salle arcre, et quiil y seru procédé à
véle. tion des péficiers.

J. Bte. CHAPDELAINE.

AVIS ot par» jprrésent donné que MERCRE-
01 .¢ DIX-NEPF de JANVIER procivind UNE

heure de d'après midi, i y sura dara "Hotel Vies
vorie, à futiette. temeemblée générale des ace

Tommie dia Compagnie du chemo 4 Rule
1

10. Une terra sitnde 4 3. Liguori, de Sixto
sepents, bie de maou, grange—io tout. es bon
état de euilure

£o. Une autre terre à St. Jacqnes de 31x29 ar-
penis à Ÿ milles de l'Eglise-—"âtie de maison

grange & autres dépendances tour en culture,

Pour les conditions, o’adresser an propnétaire
4 la brasserie de

 

 

Vente par le Sherif,
op Dweruice na Jouisrre.

AVIS PUBLIC « ge par le présant donné que les
terres of ténevents Sion vus Diesltuiues ound
016 savy ou sent vend. aux Uma ef fleas

ULRIC DUPUIS
v 4 9, 1 LU 20D]

reanet Tom ntoés plum vas, Foner personnes gine de st Ours, both Sprustors ad weantes deu St, Laurent es du Village d'Industrie. %. Jacques, 18 novembre (846. AaresFondoEvraeDourion:
yen: à exe.cor a cot dart don réclanatons que eure dente, aud mn Henriette Améude de 8: D A ctifs des voitures et chevau; 1

le HAg <tratrur n'est pas Lanu dde meaty nes dars

|

Dury wite of Adolphe borio, Require, Notary, l'as ordre, ee re pourront de pie z ex Ho que

wot earbar en verbs dg article 709 du code de and the aad Adalph - Dorion, inesanch as need CHs. H. PANNETON You es ronduire en via leu pr iedau

Pro - ture ele vous Je FavCaged, qui pur les bh to auth horgae nis sd anije the fect of ee Sod Tré ! ront aller, quelque ©
rd smapre temises de lea bevee coûnaîsre suivantla these presents, both resiling in the parish of St. Le Trésorier onriéiai passagers

01 Tuiten Ujmesuenns * atue d'anauen, aunole Ours in the district of Richelieu, plain- PEue ie

d'aten:s ment afin de n° aange ‘excepté dune le ag [Off ; aginst the lande and tenements of 4 veteurs manqueruut de

 

dun ste bosusent et du Visage
a’Industrie, le 31 déc. 1069

politerbe où tiendront un langage inconvenact
Les passageis pourront se procurer eux hôtele

sgepeeti des propriétaires tout le confort désisp-

"PRIX DU PASSAGE.
s De Jotierte à l’Amsomption, allée et retour

4d. Vendstumt Kapouny, dans lesquels la los ne
Perret pasile tu.les opprrctions, devront être (lée
* + au bureau du souss:gné avant les quence
rare qui pu2cédegonr imméditement le jour de
venu: ies oppositions nn de conse poutre

tort dre Ales dans sweun temps dans les deux
tours qui suivront le rapport du dit Bref,

ALFRED VIENNE, propririer and trader, of
the pariah of Lachensie, in the district of Joliette,
defendant ,

Designation of the immoveables mentionned
and described in the schedule snuexed to the
Writ and matked A.

 

Be sunt du chemin à aed

  —eee

CANADA, 

TERRES DE L'ORDUNNANCE.

Derantement pu Sxcustaine d'Etat,    

 

PROVINCE DE QUEBEC,
DisruicT DE JOLIETTR.

   
   

   

    

  

  

1. A parcel of land situate in the parieh of &. . . Ottawa, 30 Novembre 1869. $1 50.
— Esprit, in the siistniet of Jotiette, in the fire* part COUR SUPERIEVRE. SEICNEURIE DE SOREL Pour aller sevloment $1.00,

PENDITIONI EXPONAS. ofthe Seigniory ofl’Assomption. coutamuing two Vendredi le vingt-leuxieme jour d'Octobre e De l’Aseemption à Montréal, aller et retone

- arpents of land in superficien, forming an irregue mil limit cont solaante-veuf, — sion.

Cour Supdrioure,District de Montréal, ler point of land, more os less ; bouuded on the Présent; L'honorable TJ. J. Loranger J. AVIS PUBLIC est par le présent donné que l'our aller seulement soit de l’une où de Peutre

west, north urd partly on the east by the Rives C8, juerju'su 13¢ jour de Janvier prochain (1870). il place $0.78.

No. 1228, AME HERMINE CA-|st Ksprit, on the south and partly ou the east by "un Cour avant vu le tableau produit ee jour sera reçu d se Burrac des soumissions pour ita. De &t. Paul l’Kranite à Montréal, after « 10

RAC D J'THERINE JUCHE- Charles Fennot dit Lachapel—vith à arist-mill par le *héraf en obétrennce à l’oudre à lus douné (bat des rentes constituées où rentes funcières tour 80 #0. '

es UCHESNAY, veuve de feu I*Howoras having five run of stones, of which two are for [22 Février 1862, des lots dens In ville de Williner Henry ot dans  Dv Bout-de-l'Isie 6 Montréal, aller ot redone’

vies h ue $, (hrs, on san vivant de In paruiase Making oat-meal, two balting-clotha, one vat- Ordoune au x huis iers qui sont mentionnés au les pasties rurales de la Meigneurie de Sorel. sotu.

ue Dats, dor. Iedi drict do Richelieu, demoi. steve, 8 smut mn instrument for cleaning grain, dit tableau comme ayant donné des rantions des La montant annuel des dites rentes ronstituées JOSEPH DÉSCHAMP,

* Louise Horminrgie Nt. Ours et Caroline [8 cardingand tulling mill in the same building, olvahlos qui sont mortes ou aboentes on ost da $2.900 ou environ. représentart à 6 pour
esinie de, Ques, tartes deux filles majeures With besides à building adjoining the osil mal, uYant pas toned do caution du tout, de cent un capital de 936.600 où environ. FRANÇOIS VALLIÈAR,

et uuantes de leurs den coutniAing à press, à boiler and other avparatus 1 cautionnement, ou de donner un Les soumissionnaires hommeront une somme P

en bioe pour le prix offert, dont un tiers payoble |
eamptont en mMgnent le contrat, un tiers deux
ans apres cette date, ot lo tiers restant, quatre
ans après le même ste, avec intérêt à raison
bun pour cent jusqu'es parfait paiement de la

anée.

Les acheteurs devront aussi a’attendre d four.

   
ame

Amédée de Mt. Ours, épouse d’Adolphe iorion,
Keuyer, Notaire, “tle du Adolphe Dorion en
errereJo r autoriser na dite épous- à

an well for pressing me for dyeing cloths, also
with a kin or furnace for drying oats, à house
having ‘wo tenements, a barn, s shed and a sta-

. ré-vdant tour deux en la ble ; besides a bridge on the said River St, Fo-
roisse de St, Oure, le district de Riches pit near the sud mill. with à rod of twenty-

“eu. dernandeurs ; contre log terres et tenements four feet 10 front, lesuitig fiom: the tront road
CALFRED VIENNE,propriétaire et commer- of the lande nf the south ennees ions of the said

ble pour erlles qui n’en ont
ici en premier jour du tere Joliette, 16 Novembre 1088.

—— acsamara 001e

AVIS PUBLIC.

 

me prochaine
Buuuit aux h iesierqui ont donné leur eaution-

nement à Montréal, il leur est enjoint d'en proe
dure une copie dans le môine délai, dans le bu

de terme
y del arises de Lachennie, dans le distriet River St, Esprit to the said mill. and from the eau du Bherif qui tert ln promiet jour nir de bonnes of snfisantes cantions de’, pour le pars Len Soci étairen-Tréooriers des

hile, défeudeur: ' aforesard bridge to the front. roud of the eons Jrorlain, un rapport suc la selvabilitd den eut Lt parement des sommes (inetaliment-), restant du dutriet deJéstette, sret par 3 pr pe

Désignation dee immeukles mentionnés et

|

(2ovion of the funda on the north ofthe suid river.

|©

Faute par We huimiers de so soumettrs sux à peter, etpour l’accomplissement de toutes les

|

tifites de rayee ou Buress du , done le

 

amcédule auneneée au Brefet mere sail road of communie: tion fom the said

|

exigenres du présent ordre, Île eoront reyds do tions

de

Ia eenie. mok de Fésrier prochain, le mont.t de lowe    mill 10 the said south and north concessions ma: Lo Département ne n'obfige à cccoptes u- contribution ennvelle aug fonde des bétioous et

No. 1, Vifodit Lo ; bave between five and six arpentn in length, Yeertordre affiché au Greffe de cette ene des soumissions qui faite. des'iurée. et eenx qui ont dre wrtéragee sontaus

dost § n etre’ did Wn 1a paroisss 3. Une undivided third of all the constituted Cour at pablié dans le journal appelé ** La Gas Peur informatione ultérieures n'atroseur & co avertis de venir lew ayer ou pine 108, ovast ib S°

| aptll, dane lo déstriat Jelintte, sur la Tentsrepresenting the eens of renter In virtue of joie dg Soliette * dant an numéro vers adiessd à T'épertement où Fon pourra voir des plune de le de l'année courante,

aee|er aasatpr]meehSRdh© LEP
Gremast nn" cminte de totre à ore.mle ot he mel Martel he’ ™ the seld ie ; r Ly . Par la Cour ong eye : Pont ’

moins ; ét var Toamnéo,à Torro ord a partie prrmption in the detriet vf ThiSeigmioryofLav. à A, DRSILETR WRCTOR L. LANGEVIN. Bure-v de
1%par la ru sé-ede i. Baprit, ou.sud et pare the l'adactre Nan. 82, contamn.ng the sad part of Député P. C.*%. Guertteire SLA Joliona, 90 Becembre (000
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DES MORTALITES quiarnveat an-
nuellement, sont causées per des mais-
dies que l'on peut prévenir et dont la
plus grande partie seraient exterminées
ot bhasçées du systèmes en quelques
<eures, si le Récupérateur Raphle où les
Pilules de Radway (suivant le cas)
Otuient adminisirées quand on s’aper-
goit de quelque douleur, malaise où lé-
gore ie. La douleur, quelle qu’en
soil la cause,est resqu'immédintement

e par le Bécupérateur Rapide.
ne les ons de choléra, diarrhée, cram-

pes, spasmes, colijue bilieuse, et de fait
Svules les douleurs, maux et infirmités
evit dans l'estomac, les entrailles, la
vessie, les rognons ou les jointures,les
muscles, les jambes, les bras, le rhuma-
Laine, la névralgie lu fièvre et l'ague,le
mul de tête, le mai de dents, ete,. ete,
céderont en quelques minutes à l'in-
fluenes adouciseante du Récupérateur
Rapido.
Pour les Rhumes soudaine, les Toux, l’Inflsen-

94, la Dipthérie, l’Enrousment, le Mai de Gorge,
le Prisson, la Fièvre et l'Ague, les Douleurs
Mercurielles, la Fièvre Scarlatine, prenez de
quatre à eix Pilule, de Radway eigei qu’une
euillerée à thé du Récupérateur Rapide dans un
verre d’eau chaude, poucetpoudu

3 lav Ol y ol »

& dorées< reer Wepide (si vous avez l'Âgue ou
in Fièvre Intermittente lavez ausui les reins) ot
>e lendemain matin vous serez gudri:

Comment le Récupéra-
teur Rapide agit.

- Liro

a

Ka 4 minutes, le patient sentre une
dgeore Jémangeaison etla peau deviendra vu
peu rouge ; si l'estomac est trés-malada, le Ré-
tupérateur aidera la nature à rejeter la cause du
mal, une chaleur se répandra dans tout le corpe
1 208 peopriétés difusives stimulantes se répau-
ront dans tous des ious et veines de système,
argenant les grandes et les organes à demi pars-
bu dun ht de santé et Eve. tequei Porn

uivt de transpiration et Ia surface du corps
‘era une plus grande chaleur. Les mala-

ies de l'estomac, les Rhumes, les Frissons, le
mal ‘de tête qui empêchent la respiration, la sen-
wibilité de ia gorge et toutes les douleurs soit in-
ernes, soit externes, diminuent rapidement et le
atient tombe dans un sommeil tranquille, se ré-
vaille rafeaiehi, plein de vigueur et guéri.
On s'apercevra qu’en se servant extérieure-

ment du Récupérateur, soit sur les reins où vers
les boyaux où sur l'estomac et les boyaux, que
sadent plusieurs jours on resseutira une agréer

bi chaleur, montruat le tongueur du tempe pen-
dant lequel il continuera son influence sur les
parties malades.
vPPriv. du RECHPERATEUR RAPIDE

RADWAY, 50 centins la bouteille. A vendre
Per los pharmaciens, tes marchands de la campe-
gue et les épiciers,

“ RADWAY & CIE.
5 87-Haiéon Lane, Now-Eork,

439, Rue Sr. Pave,

Coin de ta Rue St. François-Xavier.
Montréal.

ACTÉ CONCERNANT LA FAILLITE 1864
KET SES AMENDEMEN I'S.

Dans I'sfaise de F. B. DUFRESNE,

Failli.
AVIS PUBLIC est parle présent donné que

par et en vertu des pouvoirs à moi conférés en
qualté de Syndie di failli sus-nemmé, et un ver-
tu des dispositions du dit acte, Je, soussigné, of-
féirai en vente par encan public, eu Palais de
Justies, dans la ville de Joliette, Mardi, le vingt-
aniéme jour de Décembre prochain, à deux heu-

“Yes de l'après-midi, tous les biens, droite, titres
“et lotérêts du dit failli qu’il à dans et sur la pro-
rit suivante, daus lu sîile de Joliette, comté

Joliette. ©rst à savoir :
" _Ce lot de terre ayant son frout sur la rue St.
"Charles Berromé, ayant soixante pieds borné

elangon ; et

 

d’un côté à [a propriété de Mdine,
Cds I'attre cord & Mime. Rivard. en arrière à le
propriété de M. de Lanaudière ; le dit Int ayant
une profondeur de 1- pieds depuie le front “jus.
areer ewasribre, ot ube [argent eh errié-
Nae 4 pieds. Les bâtisses dessus construites
apasistontvor le front, en une maison de 30
pieds sur É4et une boutique de 30 pieds our 48,
our le côté près de Madame Kivard, nne gran

- de 18 pieda our 30, el an arriere ua hangar de fa
plods our 8, et une écurie de 32 pieds our 18

"” Pour les termes et autres particularités de la
vegie,

ap

iention doit dire faite à MM. Godin
et mde Jolinile où au soussi 4.4 qui

Srbonciny théouires sont requis ro-
£8 leurs lomiations sous sik jours amie
tementaprès lejour de le vente.

; ROBERT WATSON:
1 Syndie,

Slontadel, 10 coût 1860. 173 v

 

2 t ïI— 54

DREUX MAISONS-—aver éen-
» rie, hangard et remise,—eitbées

.hsJustice, Jolietta, Aussi
a by our LasharedueSia]po

sur je rue Ste. Marie, en fase du

Lo
devant par la Rivière l’Arsemption. en arrière

par le chemin du Roi, d'un cô1é per M. Poitres |-
et d'autre côté par N. Desrochere, .
fan moitié du prix era exigé immédiatement;

verantemoiléunalJu sera are
5 e on o'ne
au propriétaire nd, -

** FUSRBE BEAUDRY.
Setiqtie, 17 Novembre 1460, 1m

h 
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AVIS AUX PARENTS

MERES
SAUVEZ VOS ENFANTS"

Un'y « plus de V'ERMIFUGES!

On ne ve seri plus

d'HUILES EMPOISONNEES
On n’omploée plus ces

POUDRES NAUBRABONDES!
Dent is vue seule couse tant de d aux ene

fants qui seat treublée par vers.

 

    

 

LES PASTILLES-A VERS

VÉGETALES DE DEVINS

Approuvées par les Médecins Fran-
gals ot Anglais les plus imminents,

ELLES SONT FALSIFILES, MEFIEZ-VOUS!

 

Pour faite droit à la réputation méri-
tée des Pagtilles à vers de Devins, il
est de la plus grande importance de prés
venir l'acheteur d'être sur ses gardes et
de ne pus s'en laisser imposer per des
individus sans principes, qui voudraient
subetituer à ces Pustilles quelques-unes
des préparations saus valeur qui inondent
le pays.

mandez les véritables Pastilles à
vers, couleur de ruse, et qui sont mar-
quées* Devins. ”
A vendre chez tous les principeux

marchands de la campagne.

PRÉPARÉES SEULEMENT PAR.

DEVINS & BOLTON
APOTHECARIE® HALL,

Peds to Palals do Justice

MontréalP.Q.

Joliette, 2% Novembre 1869

“ AVENDRE.—
UNE MAISON en bois d deux étages, bites

 

terminée, avec une boulangerie y attenaut, et
autres dépendances, située sur la principale rue
du village de la paroisse de St. Feprit. Une bé-
tisse adjoignant est dispasée en magasin.

TFSatitions libérales,

S'adresser à Joliette, à
EUSÈBE VILLENEUVE,

Joliette, 2 mai 1867

A VENDRE.

Le soussigaé offre en vente les propriétés sui-
vantes:

10. Une terre située en baut de l’Assomption d-
la contenance de deux arpents de froat sur

agi arvents de protandeur. bitie d'une mai-
sun. grange. et autres dépendances. Ceîte
terre est toute en cullure.

 

20. Une autre terre sitnée au même lieu dun
arpent et un quart de largeur snr 40 arpents
de profondeur, dont moitié eu culiare et
mo:tié en bois, bâtie d’une grange.

3). Un superbe emplacement sitaé au centre du
village de l'Assomption sur ia rue Notre
Dame avec maison, jardin et dépendances.

410. Une autre emplacement situé eur lu rue St.
Etienne.

Pour les conditions qui sont libérales c’adree-
ser à A. Fontaine, pao vriésaire de cejournal, où
au village de l'Asomption à

L.U. FONTAINE.
18 Févries 1860,

KJ"Onn’exigera pas d'argent comptant,

HOTEL RICHELIEU
C. J. GOULET.

Vientd'ouvtir un Heresdue promibes clases dyna
le maison eidevant occupée per A. rede
St. Charles Burromée, ;

EN FACE
DB LA AUR NOTAR-DANB.

; JOLIETTE
Len voyayeurs trouveront à l'Horsi Ricuze

Li&u toutle confort désirable4

 

ELes gene de la campagne y trouveront de bon-
nes eeuties pour leurs ehovaux, eour spacieuse,
remtise, ete., ete. ;

HOME INSURANCE COMPANY
OF NEW HAVEN, CONN.

 

Oapital: $1,000,000,

Le dépot requis «06 Ait comme par hs
compagnier anglaises
Le taux chargé set moindre de 93 pur tent

que les autres tes.
Cette compagnie donne autant de gatanties,

sous Lots te rapports que les autres compagnies.

Dr. A. M. RIVARD,
été netamé agent ‘de cette Astuzance
lan, est intenantFol &récevoirdesJo

applications pour I'agent de district sovesignd.
14-00 4 GEO. &. HART,

0. a NP,
TroissRivières.

28 Octobre 1869. tt-m

et prowptitude tous les uur rages yu’on
vou Ira bien lui cuntier,

 

AUX AVOCATS.

BL ANCS
Déclaration sur compte, Saisi-

Arrêt A. Jugement,
Affidavit,

* &c, Be.

AVENDRE A L’IMPRIMERIE

SLA GAZETTEDB JOUETTE"#
Joliette, 16 mars 1868,

  
A. DELISLE.

 

8
G

BORRONEE ET ST. VIATEUR. “

Ce inunsieur exécutera avec soin

DANS TOUS LES GOUTS.

ET A DES

PRIX REDUITS.
N. B.—M. Delisle a travaillé dans un

d:s plus grands établissements de co gene
re, à New-York pan-tunt treize ans, où 1j
& acquis une expérictice comsuimmée.

Joliette, 30 Mai 1806,

TRAVELLERS INSURANCE Co'Y
DE HARTFORD, CONN.

 

Cette Assurance assure contre les Accidents
causant ls mort ou entrainant l'impossibilité
peur utir p-reoune, de 66 servir de quelqu'un ve
«es membres,

©

Capital o... $1.039,008.24

Cette Assurance accurde des I'olices jour ur
mois, deux, trois mois jusqu'à un an où plus, el
ce, pour un montant de SH) à 10.00, En cas
"accident simple, une inderarité de $34 $34 la
semaine est payée à la persu'ie blessée, ainsi as-
surée.

Ootte Assurance combine égale-
ment dans une même Police

L'Assurance contre la Vie
ET CONTRE LES ACCIDENTS,

Dans ce cas, cette Assurance offre des avan'a-
£es immenses et rivalise aver les autres Cormpa-
gnies étavlies aur le même système.
| Gone.Assurance ayant fait le dépôt exigé pas
a

Cent mille Dollars

est prôte à accorder des Polices. et prendre des
risques dans toutes lea sections diverses de ls
Puissance du Canada,
Agences dans toutes les villes principales du

Canads.
JAS. G. BATTERSON, Prindest,
RODNEY DENNIS, Secrétaire,

—

AGENT POUR JOLIBTTE.

CHARLES B. H. LEPROHON

Rue St. Charles Borromée.

LES NEDECINS LES RECONMANDENT,

Règle générale, les médacing Gr quelque re
nommés sont npposés aux médicaments à pro-
priétés particulières et dans bententp de eus en

M.0. DAVID,

daus sou élublissement situé,

mestte de le maison de M. Lafontaine :
permettra de recevoir un tres nraud nombre depersonnes d’une maniere convenable,

four spucieuse ei des

- |teurs chevaux,

TAILLEUR.
Tnforme le publie qu’il vient d'uavrir

une boutique à

JOLIETTE
PLACE LA VALTRIE,

M. 0. D. anne expérience de vingt
années durs celte branche, et garantit
tous les vrvrages qu’on lui confie.
—T'unt ouvrage fait et exécuté prompte-
ment et aveu élégance.

Jotierte. 14 Décembre 1868,

 

JuLius FERSCHKE,
MANGUONNIR,

Informe le public qu'il a constamment en mae
tN uit assurtiment considérable d'OUVRA-
ES en PELLETERIKS,tels que,

MANCHONS, VICTORINES,
| A l'honneur d'informer le publie de CAPOTTES, avt l'AR-DESSU,
a Ville de Joliette et des environs qu’i Cas = =
a ouvert une boutique de Relure,a ques Casques

pour pour

JOLIETTE. Messieurs. Dames.
Tie tout fail avec les meilicures lelleteries &auads ot de I'6tiguger. “cree ee

M, Ferschke exécute avec proniptitude toutes
les commandes qu'on lui fait, et répaie les vi
articles en pellelerie, ce ravate Tes vieux—

M. Fersrbke aunonce de plus qu’il paiers leplus beaut prix r toutSoneraProfLee oute espece de pelleteries

Jolistte, ¥ Octobre 1867,

S. PIQUETTE
MARCHAKNS.
—

Annonce à sea pratiques et au publie en
Béneral qu'il a transporté sun muguin,

A L'ANCIEXNe PLAGA D'AFFAINES

ba

J. Bte, CHAPDELAINE,
6 il continuera, comme par ‘e pnmé.

son commerce de

Marchandises Sèches,
Groceri s & Provisions.
DE TOUTES ESPÈCES.

Juliette, 11 avril 1R67.

A VENDRE.
A L'imprimerie dela ** Gazette de Jolietts, 74

“ Calendrier Munisipal & Rural, *
par A. H. DE CAUSSIN, Eroyet, pour

 

SBA» SOLS.

Euzèse ViLLExUvEe.
HOTELLIER.

Intosme lepublie qu’il à lait des changes ent

Coin des Kues Manseus

¢

f

Place Bourget,M. Villeneuve occupe elon 3apperion
ce qui 9

Sa lable sera servie «les meilleurs mets, @ lesmeilleures Lousuns seront ;peurs vont offertes aux vuys-

—

ne y trouveront un
uties convenables pes

Joleue, 12 Uctobre 1866,

LECTEURS

VOYEZ ET Lierz,

Les gens de la cam

refusent l’usuge & tous leurs patiente; il n'en Roxton Falle, 18 cage, 1867,
est pas de même des 1 PAST LER-A VERS
VRORTALES DE DEVINS * qui font wneone| 4e Devine & Bolton,
ception particulière à retle régi»,
Les principaux Ducleurs ve médecrue eh recom-
mandent fortement l'usage, ut ces Pastilles ve
sont acquises vine réputation de supériorité În=
contésiable sur toutes les autres préparations
vermifiuges qui sont nujourd'hri offertes en vor «
te de tous rôtés. Elles out $16 snalysées elon
8 été forcé de reconnaîire qu'elles posséiluiont
de propriétés anthelnintiques sirpérionree:
agissent comme lonique et comme vermi
an dunnant du ton à l’estomne i aux intestins
riley smpêches 1 Ja rechute de l'entknt nine fie
r 5

Préperden seulement par DEVINS & BAL-
TON, Pharmaciens, Montréal, rt à vendre chez

te
v

 

   

 

  tous Tes prinripaux marchands de la campagne.

d'ûne santé déliente,

vePaatilles Ini ont donné un soulagement

Mevsieure.— Je me fais un devois de
« qualités supérieures de vos Pactithsede ne
tales,
ne de mes petites Blles, dude de onne ame

t était tronblée de vers qu
fatigunient beancoup,et j'aime & fer que

tome
sat

Tous ceux de mes vnisine qui en ent fait lose
onont? prôle à affirn.ér que vos Pastill
filles pour le guéri den veee

“aire ete,

"EST, SACQUES,

Marchand.

Kgné,»

   

Mteher Cypographique
DE

“LA GAZETTE BB JOLIRYTE*
—

ON EXECUTE

À CE BUREAU,
TOUTES éORTE3

D’IMPRIMES,
TELS QUE

FN. VE Bc nm.

CARTES D'AFFAIRES,

ET DEVISITES
LETTBS FUXERAIRES,

BLANCS ve COMPTES

BILLETS Dk BANQUE

SRSSSAIREE,
AFFICHES,

PROCRAMNES,
ETC. ETC,

En différentes Couleurs ol dune te
derniere goûts,

DANS LES DEUX LANGUES

BL AN CS,

AVOCATS
ET POUR

NOTAIRES,
TC., TG.

KN. les Grefliers ainsi que 5
Is Secretaires des Anakl

palités

trouveront
aussi loutes les formules

d Eunes dont tis ent bsoln;
Le tou! imprimé sur

BUN PAPILR,
et à des

URIX TRES REDUIIA

‘AUX NOTAIRES.
BLANCS-
VENTE,

OBLIGATION,
TRANSPORT,
PROCURATION

ke., he, ke.

A VENDRE A L'IMPRIMERIE

“LA GAZETTE DE JOUBSTL* |
Joliette, 16 mars 1668.

PAIN KILLER!
REMÈDE INTERNE ETEXTERNE

POUR LAQU RIOON

CRANPES ET DOULEURS DANS L'AS-
TouAO,

Pour Meurtriseures, Brulures,Tipp
Enfiure des Articulations, Maux 3 foe
tions sue Îe Face, Névraigie ot Rhumatioms,

, Rh
Maureee“wr

Faites-en tmoge dans tous eo coo of pe og
rien same Jui.

 

 Trener._ garde sun Contrefigonst Tondo
ret losPharmmecions. me

' PPRRY DAVIS & FILS, Pryritaires.
I Nong


